
II. Strate arbustive (a)
8 espèces : 
e = 30 % ; f = 27 % ; g = 21 % ; h = 16 % ; 
i = 7 % ; j = 3 % ; k = 1 % ; l = 1 %

LES PLACETTES 
PROTOCOLE FLORE

III. Strate herbacée (h)
9 espèces : 
m = 30 % ; n = 22 % ; o = 21 % ; p = 21 % ;
q = 1 % ; r = 1 % ; s = 0,5 % ; t = 0,5 % ; u = 0,5 %

I. Strate arborée (A)
4 espèces : 
a = 30 % ; b = 13 % ; c = 9 % ; d = 2 %

EXEMPLE D’APPLICATION DU CRITÈRE FLORISTIQUE / RECOUVREMENT SPATIAL
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Strate I
 a > b > c > d

(a + b + c) ≥ 50 % 

donc on retient  
les 3 espèces a, b et c 

Strate II   
e > f > g > h > i > j > k > l  

(e + f) ≥ 50 %  
et en plus g > 20 % 

donc on retient 
les 3 espèces e, f et g 

Strate III  
m > n > o > p > q > r > s > t > u 

(m + n ≥ 50 %) et en plus  
o > 20 % et p > 20 % 

donc on retient  
les 4 espèces m, n, o et p

Si au moins la moitié des 10 espèces (soit 5 espèces) sont caractéristiques de 
Zones humides (H), alors le site est zone humide au sens de la règlementation. 
NB : une même espèce peut être comptée 2 fois si elle est retenue dans deux strates.

Au total  
10 espèces 

retenues

CRITÈRES DE DÉFINITION ET DE DÉLIMITATION DES ZONES HUMIDES 

Conformément au § 2.1.1 de l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application 
des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement.

a

3 strates : A + a + h (12 pas)
2 strates : A + a (12 pas)
2 strates : A + h  (12 pas)
2 strates : a + h  (6 pas)
1 seule strate : A (12 pas) 
1 seule strate : a (6 pas)
1 seule strate : h (3 pas)

Choix du rayon de 
la placette en fonction 
des strates présentes :

A

h

a


